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GAZET T
FRANCE.

Paris, le 24 avril., — Le dernier cercle qui a eu lieu dans les 
jjijwlemens du roi était compose' de plus de 1200 personnes. Le 
duc, M“’ la duchesse , M11» d’Orléans , el M. le duc de Char-
Ires y oui assisté.

Parmi MM. les pairs de France qui avaient été' invite's aacer*- 
de du roi,, on remarquait Mgr le chancelier, le marquis de 
Sémonville etM. le vicomte de Chateaubriand, qui n’avait point 
para au château depuis son renvoi de ministère.

Au nombre des députés, se trouvaient MM. Ravez , Casi
mir Pericr, de Lézardière , do Beaumout, Bacot de Romans, 
Benjamin Goustant , de la Rourdonnaye , Royer-Collard , Da
tasse de Morgues , Raudot, d’Aguillon. La soirée a fini h onze 
karei et demie.

— Le tribunal de police correctionnelle a rendu aujourd’hui 
son jugement dans l’affaire du Courrier. M. Kéralry a été 
renvoyé de la plainte , et lediteur du journal a été condamne' 
s 100 f. d’amende.
-L’emprunt royal d’Espagne a éprouve' une hausse de 2 fr. 

12 c< Par action. Cette hausse a été produite par la nou- 
ttllereçue officiellement de Madrid , que le coupon serait paye' à 
riris, et que le tirage des obligations aurait lieu comme par 
le jiasse'. £
~ ministère a fait tout ce qui dépendait de lui pour 

refouler la discussion du budget aux confins de la session, de 
»»mère à rendre, comme à l’ordinaire , cette discussion inu- 
ïle,et les améliorations impossibles. Mais, si nous en croyons 
« bonis fort accrédités, la chambre des pairs est résolue 
Kite fois de déjouer la tactique ministérielle dont l’effet avait 
ftejusqu'anjourd’hui de la priver effectivement du libre exercice 
«« droit qu’elle partage avec l’autre chambre de voter libre- 
«nt 1 impôt. Il n’est question, dans les salons de Paris, il 

el° question hier dans le salon de M. de Villèle , que 
Rendement préparé par M. le corate Roy sur le budjet 

soumis d’avance par le noble pair à un grand nombre de 
1 collègues. Cet amendement, qui paraît déjà réunir beau- 

™P de suffrages, aurait pour but de changer, dans une 
Fie notable, le système actuel de finances , et spécialement 
«ion de i amortissement.
■-La chambre des pairs a reçu de M. le garde-des-sceaux 
181 âeauce d’hier , le projet de loi relatif au jury , avec 

'■ nouve^«i amendeuiens de la chambre des députés. On ter-* 
Bera aujourd’hui le vote sur le code militaire.
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L’ordra du juur est la délibération sur la propo-

’SpUnens ,
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rapporteur de la commission, après de fort longs dé- 
peisisLa dans ses conclusions.

tint 'enj(inùn Constant

*1!ainsi conçu :
a la parole pour la développement d’un amende»

»dnr^era fl>rra® Pa,r ,e sort. à l’ouverture de chaque session et pour toute 

iila clù"1)16 co”1.aiis9'on de dix huit membres chargés d’appeler (’attention 

^laln- J p6’ Sl1 y alieu, sur les cas résultant des articles n , i5 et 16 
M. Be ■ • mars 1822.

Constant s’exprime en ces termes :
^ltostion''8-’ .* amer|deinent que je vous propose m’a été suggéré par la 
litr|antD-eDerale-’t!ui m’en a démontré la nécessité. Je ne vous l’aurais

Moi
ilro j S,’“mis. 51 j’avais pu me flatter que la proposition serait rejetée. 

■. ■JM,0n°M‘ttllS9'On ’ ’ ,la vu que les journalistes; elle les a vus
*10, qy.jj eat que le salut de la France dépendait de leur seule répres- 
NrIap “y ava‘t inquiétude, déconsidération pour la chambre, péril 

Cepen(|a 109 qua parles journalistes.
rSut que no1 3 '°' 26 mara 1822110 Parle point des journalistes. Elle
>N;vi(lun-Sealernenl 10S journalistes, s’dsoffensaient la chambre , mais 

iilu la loid <!Uelco.uq”es fl“' l’offenseraient par l’un des moyens énoncés 
jjdélit, orU!7 œa' 18ig, soient soumis aux rigueurs qu’elle dirige contre

■W “ “les 
1 cris ou

moyens énoncés dans la loi du 17 mai 1819, sont les
*itm.rt„• menaces proférés dans des lieux on réunions publics , les 

'"messie. -—i_ 1 L
Soit I I vendus ou distribués , les placards ou affiches. Que

Dail point ?Uscnt imprimé ou lithographié , il n’importe. Sa culpabilité 
ration. j e e sa f«rme , maïs de sou contenu , joint à in vente ou à la dis* 
Pliures V ltr9?uss‘ ne change rien a la nature du 

!%ea > arrêlés 2 ordonnances ministérielles , tous ces divers
Msciu’iio ’ 8 13 atta(Iuedt l’autorité des chambres, sont compris dans la 

y„.. lu,*ssont in.,. ..one1...— / 1sont tous vendus ou distribués.
“erai-je à présent de combien demanières , les circulaires , 

’ 3 ord°nuances mi nistérielles peuvent vous offenser ? Et

°Us >ndiquerai.

d abord , la considération , la dignité d’une chambre élective , ne tient elle 
pas à la légitimité de sa source ? Et lorsque des circulaires, moïmmens 
scandaleux des usurpations ministérielles, tendent à rendre cette sburse 
douteuse ou impure, en substituant au vœu populaire le caprice intéressé 
du pouvoir ; n’est-ce pas détruire votre considération jusques dans 
son germe.

Ja ne parle pas ici ^ du résultat : que ces efforts illégaux aient échoué ou 
qu’lisaient réussi, l’apparence est la même. Je veux croire que nous som» 
mes tous le résultat d’élections libres: mais il suffit quoie ministère ait 
tente des elections factices pour qu’un doute funeste s’élève. Qui peut prou, 
ver qu it n’a pas triomphé ? ha défaveur pèse donc sur vous. En faisant 
naine de pareils soupçons, les circulaires ministérielles vous ont fait la 
P us grave des offensas. Avant mémo que vous fussiez réunis dans cette 
enceinte , elles vous ont signalé à la France comme des usurpateurs et 
des intrus.

, Vous vous plaignes des journalistes qui ont attaqué par des insinuations 
plus ou moins* amères la légalité de votre mission , et vous se voyez pas 
qu’ils n’auraient jamais pu se permettre cette offense sans les circulaires 

oes ministres. Ces circulaires, avouées à cette tribune, ces instniciions 
plus coupables encore, et dunton arejeté les torts sur des agens trop zélés 
voila l’offense véritable , l’offense qui doit appeler touie votre rigueur, ’ 

Je demanderai si c’est seulement contre les torts vrais ou supposés des 

journaux indépendans que vous voulez sévir. Que ferez-vous quand il sera 
prouve que le» articles des autres journaux viennent des ministres ? Voulez- 
vous que votre commission s’attache au misérable système des éditeurs res
ponsables contre lequel vous vous êtes si violemment élevés? Et comme jevon» 
lai dit précédemment, enverrez vous en prison le malheureux agent des dif
famations ministerielles , tandis que le ministre , auteur ou provocateur de 
oes diffamations, siégera sur vos bancs commeau milieu desa courFCerles, 
s’il y a un moyen de déconsidération , ce seraitbien cette conduite , rigueur 
Implacable pour les faible» et servilité devant les forts.

Remarquez , Messieurs , qu’en vous proposant d’augmenter le nombre des 
*:sœb£e9 ,iiJ lil commission que vous voulez créer , je n’élends en rien les pou» 
vous de cetie commission Je no vous demande point de considérer comme 
des offenses toutes les infractions ministérielles aux lois. Jo le pourrais car 
vous êtes ici pour réclamer contre toutes cej infractions , do quelque’ma- 

mere qu elleâ soient commises.
Quand le ministère se rend coupable d’un acte arbitrair e , il vous offens 

car .1 suppose que vous ne prendrez pas en main la cause du citoyen 
opprime illégalement. Cette supposition est contre voue le plus sanglant ou- 
trage c est une accusation de parjure ; car vous ave® juré de maintenir la 
Charte , et toutes les fois qu’il y a arbitraire, la Charte est violée.

Enfin, quand le ministère , forcé , par sa position bizarre , à s’alarmer des 

preuves de devoument et d’amour dont le peuple entoure le roi qui lui a 

rendu -la liberté de la presse , trouble , par sa police brutale et t exaloire 
les manifestations de la joie publique , interdit les cris vice le Roi II es rs ' 
rumeur au centre.) en les fiétrisant de l’appellation de cris tumultueux 
et en Es calomniant dans des journaux infâmes ; quand cette police fait bril’ 
1er les sabres et couler le sang , je pourrais dire , malgré l’improbation 

vous m accordez, que lo ministère vous offense, car il suppose nue des 
considerations egoïstes vous empêcheront, comme lui, d’applaudir A l'union 
fiinceredola nation et du trône.

Vous voulez de la considération Messieurs/vous aspirez à la dlgniié Fh '
bien , vous ne vous bornerez pas à frapper les faiblesqniont pu vous of
fenser sans premeditation , dans un moment d’effervesence . égarés peut 
être par un motif louable, celui de repousser de lois qu’ils considéraient 
comme désastreuses. Vous vous armerez aussi contre les pnissans qui vous- 

attaqueraie.it avec prémidilaiion , qui spéculeraient arrogamment sur votre 
patience , et qui verseraient ainsi sur vous une déconsidération bien plus 
reelle et bien plus durable ; car nul n’est a l'abri des injures, elles 
injures du faible, alors qu elles ne sont pas méritées; ne laissent plus de tra
ces mais les injures du fort font des blessures profondes, pareequ’en les to
lérant, on se rend suspect du vice le plus étranger, le plus incompatible 
avec le caractère français], je veut dire la peur.

De deux choses l’une, ou vous avez le droit de créer une commission i o *> 
veiller A ceque la chambre ne soit pas offensée, ou vous n’arez pas ce droit, 
bi vous l’avez , le pouvoir de cette commission s’étend nécessairement sur 1. à 

ministres quand ils vous offensent, comme ourles citoyens qui vous offen
seraient. 1

, v®r,le9 floe j’a> eu l’honneur de vous exposer étant démontrées il ert 
evident que la commission qu’on vous propose d’instituer aura trop à faire 
pour que le nombre de sept lui suffise.

M• Royer-Collard : Messieurs, quelles que soient les espérances.ou les 
craintes qui lont inspire a notre honorable collègue l’amendement qu’il 
vient de développer, comme cet amendement admet et sanctionne en quel
que sorte le principe de la commission , je vais le) combattre ici, puisqu’if 
s y trouve , comme je le combatrai dans les articles.

Il faut d’aborp bien fixer l’état de la question.
Il ne s’agit point du tout de savoir s'il est bon, s’il est nécessaire que 

!a chambre, comme pouvoir indépendant, ait sa juridiction propre et pri, 
xr.leg.ee, pour la repression des offenses qui lui sont faites et s, elle doit 

exercer celte juridiction autant que le soin de sa vraie dignité l’exige 
°n peut être fort éloquent 1 . dessus, mais on est hors delà question.le’ 
privilege de la chambre est écrit dans la loi, il n’est pas contesté, il na 
peut pas I eire, r ’

Le privilège est ainsi organisé : un membre dénonce l’offense ou l’infidé-' 

nie et la mauvaise foi &%ns le cocbpte tendu de ses séance?, Si la chambie ad-*



met ia dénonciation, elle appeüa le prévenu â 6a barre , et après l'avoir en-

endu elle prononce son jugement. ........................ .
Maintenant on vous propose d’ajouter à L’initiative volontaire de chaque 

membre de la chambre l’initiative obligée d’une- commission permanente, 
c’est à dire Messieurs qu’on vous propose d’écrire dans la loi quelque chose 
qui n’y est pas. Cela n’est dans aucun cas en votre puissance, mais bien moins 
quand il s’agit d’une loi de privilège où tout est strict et rigoureux.

Quand on a dit qu’il y aen Angleterre un comité des privilèges, on n’a rien 

dit. La question est de savoir si ce comité est chargé, -comme le serait votre 
commission d’appeler l’attention de la chambre sur les infractions aux privi
lèges parlementaires , et de dénoncer ces infractions , c’est à dire s’il est doué 

d’une action qui lui soit propre, et s'il exerce une initiative quelconque sur 

la délibération de la chambre.
C’est là la question. M. le comte de Vaublanc l’a très bien senti ; il a re

connu qu’il ne pouvait se prévaloir du comité des privilèges qu autant qu’il 

serait établi que ce comité a la même vie , et qu’il est investi de la meme 
initiative qu’il s’agit d’aitribu r à la commission. Aussi, M. de Vaublanc 
suppose-t-il constamment qu’il en est ainsi ; il dit .- « Le comité des privi“ 
lèges avertit la chambre , et lui présente.des rapports ; là un comité dos pri
vilèges veille à la conservation de la dignité de la chambre , et lui demande 

ses ordres, i>
A ma prière, M. le comte de Vaublanc a eu l'obligeance de mecommunr- 

quer l’ouvrage uù il pensait avoir puisé ces faits. C’est un volumineux recueil 
de précédons en tous genres, publié par Hatzell, ancien secrétaire de la 
chambre des communes. J’en demande pardon a M. de Vaublanc; il est de 
très bonne foi, et cè qu’il dit, il le croit assurément; mais je dois déclarer 

que je n’ai passu découvrir , ni dans 1 ouvrage de Hatzell ni ailleurs , un 
seul exemple d’un avertissement donné, d’une dénonciation de propre mou
vement portée devant devant la chambre des communes par le comité des 
privilèges ; enfin , pas un seul exemple d’-une intervention spontanée de ce 
comité. Au contraire, sur environ trente rapports, soit du comité des privi

lèges , soit des comités spéciaux en matière de privilèges , le premier est 
i575 , le dernier de r8i5 , je crois pouvoir affirmer , d’après l’examen le 
plus attentif, qo’il n’y a pas un de ces rapports où il ne soit dit ex
pressément que le rapport se fait en conséquence d’un renvoi, c’est à 
dire d’un ordre spécial de la chambre. Et c’est ordinairement la question 
de droit, non la question de [ait , que la chambre a renvfcyé à l'examen du 

comité.
Sans vouloir pénétrer ici dans la nature du gouvernement de 1 Angleterre 

qui ne s’explique bien que par l’histoire de cette nation , je tirerai au moins 

des recherches où j’ai été engagé par M. le comte de Vaublanc , cette mo
deste , mais invincible conséquence, que la pratique systématique de la 
chambre des communes, depuis aSoans , est en opposition formelle avec 
ïoute création d’initiative en faveur d’un comité ou d’une commission Ou 

sait d’ailleurs ,et on peut lire partout , que les chambres anglaises ont pour 
loi fondamentale de ne délibérer jamais que sur l’initiative individuelle d-e 
leurs membres, et ce principe est si rigoureux que les pétitions même n’arri- 
vent que par celte voie, Une pétition qui ne trouverait pas un membre qui 

Voulut s’en rendre l’organe , ne serait pas admise.
Je pourrais m’arrêter là ; mais voulez-vous, MM. , que je mette sous vos 

yeux un exposé très-rapide, un exemple notable de la manière dont les cho
ses se passent dans la chambre des comma nés, quand il est question de ce que 

vos lois appellent offenses envers la chambre, et de ce qu’on appelle en 

Angleterre violation de privilèges ?
Au commencement de celte armée 1820 , la chambre des communes avait 

envoyé en prison le président d’une société politique , pour outrage envers 
deux de ses membres. Quelque temps après , sir Francis Burdett, qui avait 
combattu cette résolution de la chambre , fait imprimer dans un journal une 
letlre à ses commettans, où il soutient que la chambre des communes 11’a pas 
le pouvoir légal d’ordonner ces emprisonnements. Un membre dénonce la 

lettre de sir Francis Burdett, et il désire que l’orateur lui demande s’il re
connaît en être l’auteur. Sir Francis Burdett répond affirmativement. Sur la 

proposition du même membre, la chambre résout que la lettre est un libelle, 
et que sir Francis Burdett est coupablede violation des privilèges delà cham
bre. Cette résolution adoptée, sur U motion d’un autre membre, sir Francis 

Burdett est envoyé à la Tour.
Jusqües-là , il n’est pas question du comité de privilèges, ni d’aucun co

mité ; tout se passe à la chambre. Mais sir Francis Burdett ayant laissé en
foncer »es portes pourêtre conséquent, et ayant été conduit à la Tour par 
la force publique sur un ordre de l’orateur-, de là il écrit encore à la 
chambre qu’il lui dénie le pouvoir d’emprisonner , et en même temps i 

cite à la cour du banc du roi ,et l’orateur , et le sergent aux armes , et la 
gouverneur du roi. C'est aors que la chambre appointe un comité spé
cial, non pas certes pour venger sa dignité , elle y avait pourvu par elle- 

même , mais pour considérer l’égalité du procédé qu’elle avait tenu , et 
qu’elle'aurait à tenir encore envers sir Francis Burdett. Qu’avait a faire 
ce comité? Il avait a rechercher dans le journal de la chambre les.préce-i 
dens sur lesquels se fondait son droit d’emprisonnement. C’est ce qu’il a 
fait dans deux rapports successifs a la suite desquels il a fait imprimer une 
suite de ptécédens au nombre de trente-neuf. M. de Vaublanc s’est trompé 
quand il a pris cette pièce justificative peur une publication régulière et 

périodique.
Eh bien , Messieurs , toutes les affaires de privilège sont dans l’affaire de 

sir Francis Burdett ; dans toutes , la chambre des communes procède de la 

même manière.
Vous contenterez vous de Limitation matérielle des chambres anglaises ? 

Voici ce qui arrivera. A l’onverture de la septennalité, le président nom
mera 5o membres qui formeront votre commission. Quand cette commission 
sera formée, elle ne s’assemblera pas (on rit ) ; ou bien elle ne s’assemblera 
que sur un ordre exprès de la chambre. Quand elle s’assemblera, ce sera 

la chambre elle même en comité secret.
Voulez vous entrer dans l’esprit des privilèges parlementaires? Blackston 

vous dira que les privilèges du parlement se sont établis moins contre les 
citoyens que contre les pouvoirs de la couronne. Dans cet esprit donc, vous 
feriez de la commission de M.de Laboessière une commission des privilèges 
et élections qui serait une commission d’enquête électorale , et en suivant 
cette roule . vous ne seriez encore parvenus à imiter de bien loin la chani. 

bredes communes, que quand vous auriez conquis le droit d’envoyer en 
prison les préfets convaincus de manoeuvres frauduleuses dans les élections. 
Humeur au centre. — Bravos à gauche.

M. Royer Collard. Oui, Messieurs, la chambre des communes y envoie 
le lord maire lui même. Croyez, Messieurs, que l’emprisonnement d’un 
jréfet, en pareil cas , ferait plus pour votre considération que celui d’un 

écrivain ou d’un journaliste.
Je vote contre l’article et les amendemens.
L'honorable membre descend de la tribune au milieu des témoignages 

lépétés d’approbation de ses honorables collègues,

M.de ydlèle. Il résulte des renseignernens que j’ai fait prendre à Lon
dres que le comité des privilèges est composé de vingt membres, qu’il 
s’assemble assez fréquemment, et que dans une occasion toute récente, il 
aient d’agir à l'occasjon de troubles qui ont eu lieu à la chambre des com

munes et qui avaient été exilés par des étrangers. Ce n’est pis (■ 
emble , un comité con-nhalil, un comité qui n’agit point. ’CQ

M. Royer Collard : Puisqu’on a cité des faits , puisqu’on a cité des 
seignemens pi is à Londres , moi aussi je dirai que j si entre les main/*''’ 
lettre que je crois d’une grande autorité. Celte lettre a été reçue ce SU"e 
elle est de lord Colchester, le dernier orateur de la chambre des conu^131"1' 
qui l’a été pendant 25 ou So ans. Il me semble que personne en Angl""51’ 
comme en France, à Londre comme à Paris , dans la chambre de 
mums comme dans celle-ci, ne peut comparer son autorité à lasîennV^I 

Dans cette lettre que j’ai entre les mains , et qui porte la date du i-a’. •, 
est contenue la réponse à quatre questions que j’avais prié unaini dei)''' 
ser à lord Colchester. Je pourrais communiquer cette lettre a M. le pre-?U' 
du conseil ; il v verrait que,à la connaissance de lord Colchest-r i0c '°1 
des privilèges ne s'est pas assemblé depuis 4« ans. (Bravos' à ran 1 * 
(Même silence aux bancs ministériels.) Au centre : La clûture ! Ja clôturer 

L’amendement est mis aux voix et rejette.

PAYS-BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS - CÉNÉRAUX.

Séance du 25 avril. — La seance s’ouvre à dix heures ei j|c 
mie par la lecture et l’approbation du procès-verbal de ]a j|et 
nière séance.

La discussioa est ouverte sur le projet de loi contenant une 
nouvelle répartition-dé la coulribution foncière.

M. Serruys a la parole, mais nous l’entendons très difficile
ment : il défend le projet ; il ne croit pas qu’on puisse obtenu 
une répartition équitable de la contribution foncière , autre
ment que par les opérations cadastrales ; elles sont la base la 
plus solide de toute nouvelle législation sur cette matière-il 
ne s’agit que d’examiner s’il existait des inégalités dans l’an, 
cienne repartition : il n’y a pas de doute à cet égard. O11 M 
peut pas davantage mettre en question s’il faul les faire dispa- 
raitre , puisque la loi le veut... La commission d’état, instituée 
pour rédiger un projet de loi sur la répartition de la contribu
tion foncière , a été d'avis que le cadastre fut pris pour ré»o- 
laleur de cette répartition , et dans les re'clamatiüns qui ont été 
faites contre des surcharges, on n’a jamais contesté la néces
sité de prendre le cadastre pour base des rectifications... L’ora
teur soutient que le projet de loi est conforme aux principes: 
il nous est impossible de le suivre dans les développemciis de 
cette proposition; nous entendons seulement qu’il compare di
verses provinces entr’elles , et le Haiuaut avec les Flandres;il 
résulte de cette comparaison que l’avantage reste au Haiuaut, 
qui , selon l’honorable membre, a plus d’étendue en territoire 
et plus de fertilité' dans le sol. Il termine son discours en disant 
qu’il votera pour le projet.

Mr. Fabty-Longrée prononce un discours contre le projet. 
Mr. de Meulenaer communique à la chambre des reflexions 

sur les contributions en ge'ue'rai. Il pense que la contribution 
foncière doit être la plus modérée , parce que portant sur la 
sol , sur ses produits, sur le laboureur et même sur le pro-: 
priétaire , il importe de laisser à ces deux classes des moyens 
sur lesquels le gouvernement puisse compter en temps de 
guerre; tandis que dans ces mêmes circonstances les produits 
de tous les autres impôts diminuent.,.. L’orateur, parlant de 
ce principe , pense qu’il faudrait diminuer notre e'norme con
tribution foncière , qui n’est pas en proportion avec la con
tribution personnelle... L’orateur cite l’arliole 198 de la loi fon
damentale , qui n’adnret point de privilège en matière de 
contribution ; il en infère qu’une juste repartition de cette con
tribution est indispensable; depuis a5 ans l’inégalité de le ré
partition était telle que des propriétaires, dans certaines loca
lités , payaient 7 pour 100 de leur revenus net ; tandis que, dans 
d'autres , leur contribution foncière s’élevait jusqu’à 19 p- 100 
du même revenu. L’honorable membre estime que les opéra
tions cadastrales peuvent seules reine'dier à ces abus ; les con
tribuables sont, par le cadastre, appele's à surveiller les ope
rations en conse'quence de la publicité qu’on leur donne..— 
L’orateur trace l’histoire du cadastre.... Dès le i^e, si-ècle,nos 
pères avaient pressenti ce travail.

Le cadastre est plutôt un moyen de répartir égalent®1 
l’impôt que de l’augmenter... On a craint que le goitre®11' 
ment n’abusât de la connaissance qu’il pourrait acquérir ®1 
revenus par le cadastre , pour exiger des impositions forttle' 
ve'es ; mais ce danger n’est pas à craindre dans un gouverne
ment représentatif , où les chambres votent l’impôt... Jadis 1« 
abus de la répartition de la contribution foncière étaient f 
que , dans une même commune , un contribuable Pa)'al .j 
moitié de sou revenu effectif , pendant qu’un autre n’en pP 
que la 2ome. partie... La France imperiale avait mts le ca 
tre au rang de ses plus beaux litres de gloire; la France 
tombée momentanément, malgré elle, sous le joug du 
aristocratique et sous l’influence du haut clergé, le repousse 
une espèce d’horreur , n’osant encore l’abolir entièrenien d 
le rend nul en le reléguant honteusement dans les, 
inens , sans centre commun et sans autre liaison entre ses, 
rations diverses. Le cadastre étant devenu ainsi facuU-11 ' .j. 
gré des membres du collége départemental, presque 
vement composé d’hommes privile'giés ayant un interet p ^ 
nel au maintien de l’injustice et de l’inegalilé , il eut soif 
loyal, me semble-t-il, d’eu proscrire même le not« e jf,
venir. Cette marche rétrograde d’une nation voisine ......
fliger sans doute les amis de la civilisation et des hllB^ujrais 
elle m’inspire un sentiment d’orgueil national , que je je p0“' 
vainement vous dissimuler. J’éprouve un secret plaisir ^ 
voir proclamer , à la face de l’Europe entière , que le.“® 
rail.avoir réservé à un roi, qui se plait à tout c.e fiul® !w||rf 
et juste, d’achever ce que d’autres nations n’ont fo1 . J[jcjuf* 
prendre. C’est un immense bienfait deplus quesoa re0 
prépare aux générations futures.

Il est 4 heures , la séance est levée..



, 26 avril. — M. de Slassart parle contre le projet
Ü0C.. -trouve .nue quantité d’erreurs ; au lieu d’être une 

|el°'i '! y ' jj Pourrait recevoir une dénomination tout oppo- 
^uaUon^i ^talj«ij dans l’assiette de l’impôt plus d’inégalité' 
t'fV jj dit que dai‘3 la province de Namur, le laus, de la 
^ributio» foncière s’élève , proportion moyenne, à 16 ou 17

j00’^ fljeulenaer re'pond à M. de Stassart. Il assure que 
. *t foncier dans la province de Namur ést de 8 à 9 p. roo, 

"‘‘“P0 je ,g à 17- Pour le prouver il cite un procès-verbal de 
• ‘-"nblde cantonnale du canton nord de la viilé de Namur, 

comprend a3 communes cadastrées. Il y est tiit que la
I jhutioii 11’est que de 8 à 9 p. 100, et que l’assemblée n’a pas 
Sadevoir se séparer sans remercier le gouvernement des pré- 
^lions qu’il prend pour prévenir les injustices , cl de la candeur 
jJe l’iinpartialité avec lesquels se joue les opérations cadas-

Je Stassart re'plique quelques mots , et représente que 
Ionorablc préopinant n’a cite' qu’un seul canton de la province, 

csi l’on avait produit de pareille pièces pour les autres can- 
il y aurait remarqué des résultats tous différeus.

11!ie Meidender demande la parole.
président. M. de Meulenaer aura la parole plus tard, main* 

,,„l elle est à M. Angillis.
Jf.Jnçillis recherche les causes de la surtaxe qui blesse cer

tes provinces... Le projet de loi a , dit l’orateur , sa racine 
!,ns la loi de de'cembre 1790... On lui reproche son origine 
itrjngère, mais si elle est bonne, qu’importe l’origine... Le ca- 
liilte expose au grand jour des inégalités révoltantes et des 
Milice» criantes... L’honorable membre refute l’argument par 
Iquelon prétend que la surtaxe doit rester telle qu’elle est, 
«qu'elle a existé pendant un très grand nombre d’années.... 
pily a quelque chose à reprocher au projet , c’est de ne pas 
forestituer cequi a etc paye' de trop, et de se borner à asso
it! pour la suite une répartition juste et équitable.... Les ré
mises que le gouvernement a faites aux sections réfutent toutes 
U objections et e'claircissent tous les doutes.... Néanmoins en 
ipprouvant le projet l’orateur n’entend pas donner son assenti- 
ueiitsoit tacite soit explicite au montant ge'ne'ral de la contri- 

foncière... A cela près le projet de loi est un acte de 
juilice nationale, un acte réparateur qui fera cesser toutes les 
plantes, e'tciudra toutes les jalousies, un acte enfin conçu dans 
b principes les plus libéraux... En terminant, l’orateur dépose 
nrles marches du trône , au nom de sa province , l’hommage 
(doute sa reconnaissance pour les soins que S. M. a bien voulu 
[reijjire pour faire cesser les justes griefs et rendre justice aux 
réclamations de cette province.

II Leclercq. Rien n’indispose plus le propriétaire que les chan- 
Rinens dans les contributions. Le père de famille qui ne sait à 
5101 s’en tenir , est dans le malaise ; mais s’il est surtaxe' , sa 
wition est beaucoup plus désagréable , plus fâcheuse: telle 
Ht cependant la situation dans laquelle le projet va placer 
a très grand nombre de propriétaires du royaume. Ne 
“«Irait-il pas mieux attendre, avant de rien changer , la 

tcnfection entière du cadastre, que d’introduire des changemens 
provisoires ? Vous n’avez pas de base fixe pour asseoir votre

vous avez des cantons cadastrés et non cadastrés. Nous 
«m trouvé qui payent 7 p. o[0 d’autres 13 , et vous avez 
'pered’après ces données pour trouver le taux moyen de ii; 
»1» que ferez-vous lorsque vous découvrirez, comme cela ar- 
®<ra, des cantons qui paient 16, [7, 19 et jusqu’à 26. Ici l’ora- 
®cite plusieurs cantons de diverses provinces qu’il assure 

dans ces. divers cas , il continue. Si vous n’avez qu’une pe- 
partie de cantons cadastrés dans une province., et que vous 

faire la péréquation de toute le province , il est évi- 
,:St que vou3 procéderez d’après des bases incertaines, vous 
ilc»erez au hazard. C’est néanmoins la route que vous avez 

Mc Votre mode d’opérer sappe lui-même tout votre système 
;,rsa base... Dans une répartition de celle espèce, il ne s’agit 
Relier de l’équité' ; il faut une justice rigoureuse , des

M Alités ne suffisent pas... Pourquoi ne pas attendre que le 
j^stre soit termine' ; c’est un guide qui ne nous égarera pas... 
^convient que nous u’aurons que dans 4 ans des bases certai- 
;P0,ir asseoir une répartition exacte , et malgré celte aveu on 

'a l°i qui décharge des provinces pour en charger d’au- 
",L,a chambre est un tribunal qui doit juger entre les pro- 

^6S > celles qui sont de'chargées sont demanderesses contre 
J. ‘ ont on augmente le contingent. Or , en bonne jus- 

1 , ,lt (iue le demandeur prouve son droit , autrement une 
t, P ^dénégation suffit pour le repousser; les provinces dégre- 
H*°»t pas fourni cette preuve, au moins pour la totalité'
3 Est Pretentl°n*- L’orateur termine eu disant que le pro- 
df J?reniall1ré , et qu’il ne peut y donner son souffrage.

1 j andberg combat la proposition de loi. Les provinces 
«CEs'f Pail!res seront les plus réimposées , et surtout les pro- 

»0prirÇntières, rien n’est plus tenace que fê souvenir du 
foncier : on luientendra dire : sous le gouvernement 

tt;sMe ne payais qu’autant.... L’orateur se plaint de ce 
*lalnî*ÜÜ_ , pperatious cadastrales, l’administration a déroge'

Par des instructions ; (il cite les instructions )... A-t
lii io;V“ [len de Pareil a un miu,stre q«i vous dit : l’arrêté 
bit est ll.onne telle chose , et moi je prescris le contraire ; 
ès Pour ,rCUr Êt contl'adictoire dans le projet. Il faut des 
farcircui ,lsPOSer de la propriété, cela ne peut avoir lieu 
lais il aires*;- ^ ne s’agit pas de changer l’impôt mouture, 
'Ne q auclraU mieux le doubler que de changer la valeur 
Ma myS.t ?r°P^tés) comme le fait le projet. Il est effrayé 

ystere de l’administration et l’évasif de ses réponses.

Le cadastre , tel qu’il est maintenant, ést an vrai dédale. Ou 
croit que l’expert y est le véritable appréciateur , mais ou re
connaît enfin que l’expert est un être nul..,. L’honorable niero,- 
bre signale les irrégularités des assemblées cantonnâtes... Il cita 
une lettre de M. l’administrateur, dont la douceur n’était pas ie 
caractère..,, elle avait pour objet d’obliger un expert à signer 
un tableau.,.. Enfin l’orateur ne veut pas accepter une loi qu’il, 
ne comprend pas, elle lui paraît ne pas convenir à la nation. 
Si vous demandiez , dit-il , à un peintre qn’il vous fit votre 
portrait de grandeur naturelle , et qu’il le commençât dans des 
proportions colossales , certes vous ne seriez pas coûtent ; mais 
si le peintre vous disait pour se disculper qu’il fera le reste dans 
lés mêmes dimensions , seriez-vous plus satisfait ? ( Ou rit. ) 
L’orateur assure qu’011 peut appliquer celte comparaison au 
projet.

M. 1 administrateur Gericke prend la parole et dit peu de 
mots que nous entendons à peine ; nous croyons cependant qu’il 
informe la chambre qu’il lui sera fait incessamment une com
munication qui aura rapport au projet de loi en discussion.

M. de Secus se prononce aussi contre le projet de loi. Il voit 
dans le mémoire explicatif une phrase où il est dit, que quand la 
matière imposable augmente ou diminue , on peut augmenter ou 
diminuer l’impôt dans les mêmes proportions. L’expérience est 
sous vos yeux , s’écrie l’orateur ; vous savez ce que c’est qu’nu 
impôt de quotité entre les mains du fisc... On vous a déjà signale' 
des faits e'tranges dans les opérations cadastrales ; mais ceux 
que M. Sandberg vient de rapporter sont certainement plus qu’é
tranges. D’un autre côté, M. Leclercq vous a prouvé sans re'
plique que leprojetde loi est basé sur des calculs erronés, aq 
moins pour la province do Liège... N’oublions pas aussi ce qui se 
passe pour l’impôt personnel ; lors de la discussion de cet im- 

. pot ; j’ai prévu , j’ai prédit tout ce qui est arrivé , comme je 
prévois, comme je prédis ce qui arrivera par suite de la loi 
qu’on vous propose... L’orateur se plaint de l’inégalité de la ré
partition contenue dans le projet, au sujet du cadastre ; il se 
plaint de ce qu’on a renversé les lois par des arrêtés et des ins
tructions. Il faudrait au moins un bill d’indemnité pour cou
vrir tout cela. L’orateur n’approuvera la répartition qu’aulant 
que le cadastre sera terminé et approuve' par les états généraux, 
après avoir entendu les états provinciaux... Mais point d’arrê
tés , point de circulaires par lesquels on met sa vokmte' à la 
place de la loi.

La séance est levée à 4 heures et la discussion est conti
nuée à demain à dix heures.

Liège, le 27 aveu.

On se rappelle que, le quatorze de ce mois, Jacquet, aprè 
sa condamnation , se livra envers le sieur Missaire , geôlier d< 
la maison de justice , à des voies de fait ; qu’ensuite ilTut plaça 
dans un cachot souterrain, d’où il sortit, le 16 vers midi 
Depuis et? tems , le condamné , . pour lequel on a eu constata 
meut les plus grands égards , et à qui les maîtres des prison 
niers fesaient donner, le matin, nu verre de genièvre; dans 1;

Ajournée, de la bierre, du bouillon, de la viande et du paii 
blanc; à quoi le sieur Missaire lui-même ajoutait, chaque jour 
une portion de legumes , de sa table , se montrait gai , et conti 
nuail à protester de son innocence.

Hier , Jacquet chanta presque toute la matinée. A midi il fi 
un repas plus copieux encore qu’à l’ordinaire. Vers quatre heu 
res , il prît sa ration de bierre et se mit de nouveau à chanter 
Entre 6 et 7 heures , l’homme chargé de lui porter à souper si 
présenta à son guichet et l’appela à diverses reprises. N’obte 
nant aucune réponse elle voyant immobile , cet homme vin 
prendre de la lumière et appeler un guichetier , en annonçait 
ce qui se passait. Ou s’empressa d’aller voir et 011 trouva Jac
quet pendu et déjà froid.

II avait détaché des fragmens d’une cle ses Couvertures qu 
-était en étouppes , et il s’eu était tressé une corde très solide 
Aux deux extrémités de cette corde , il avait arrangé un nœu< 
coulant; puis ayant fait passer la corde entre une planche et h 
muraille à laquelle cette planche était à peu près adhérante 
mais qui laissait un vide , il se plaça la tête dans un de ce: 
nœuds et le genou dans l’autre. C’est en pressant avec le ge 
nou et le poids de son corps qu’il s’est étranglé. Il était age
nouillé et presqu'acCroupi lorsqu’on l’a trouvé.

On croit que Jacquet 11’a affecté hier une gaité si bruyante , qui 
pour détourner les soupçons sur les apprêts de son suicide , qu 
ont dû être assez prolonge's, eu égard à la longueur de la cordi 
dont il s’est servi et au tems nécessaire pour la tresser. S

— On assure que le projet de loi actuellement en délihératioi 
est eu très grand danger de ne point passer. On dit que la plupar 
des membres de la première chambre sont déjà partis ; ils oui 
dit-on, la certitude que le projet ne leur arrivera point.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Au Protégé des amateurs , rue du Pont-d’ïle, n. ii , D.-drue 
a l’honneur d’annoncer qu’il vient de recevoir un assortiment de 
chapeaux de Paris légers , non légers et autres impensables - 
de la forme à la mode adopte a Longchanp.

Le prix de chaque qualité est très modéré. £agj



Vrente. da vingt finît forts et bons chevaux.
\)/ Mardi i01' mai 1827, à une heure clc, relevée , à la 

‘houillère du»Sart Davetie , commune des Awirs les 
niailres de la dite houillière feront vendre par le notaire 
Fraikin vingt huit forts chevaux, propres aux rouiiers , bat- 
teliers et à tout usage. A crédit. • (16)

A vendre un cheval propre à la selle et au cabriolet : 
s’adresser au nc. 082 , rue Entre-deux-Ponts, Outre Meuse.(25)

Une jument de race étrangère âgée de 5 ans, propre à la selle , 
à vendre au 11. 777, place St Lambert, à Liège. (29)

A PRIX FIXE.
Dépot de toile de chanvre, dite toile de Lorraine, chez 

F. Gasquy , rue Féronstrée , n°. 584 » à Liège. (20)

( ) BELLE VENTE DE MEUBLES D’ACAJOU.
Pour* cause de départ, Lundi 3o Avril 1827 , à deux heures 

après-midi, on vendra chez Duvivier, rue Velbrnck, une quan
tité de beaux meubles; consistant en une batterie de cuisine 
très-bien assortie , plusieurs lits et matelats , une pendule en 
bronze , deux glaces , un secrétaire à tambour , une commode , 
une grande table à coulisse , 6 chaises bourrées et antres ; 2 
tables de nuit , une toilette , 2 tables à jeu , table à the' cou
verte eu marbre, le tout en acajou ; garderobe en chêne, bi
bliothèques , commodes en merisier et en chêne, bois de lit, 
une grosse balance avec des poids nouveaux , une serrure ex
traordinaire; des estampes et une infinité d’autres objets, trop 
long à détailler. Argent comptant.

A louer dès-à-présent â des personnes tranquilles une très-jolie 
maison, composée de plusieurs belles pièces , tant au rez-de- 
chaussée qu’à l’étage , avec un beau jardin située faubourg St.- 
Laurent, a côté du Commis,(portant le n. 1 198. S’y adresser pour 
lavoir, et à Mr. Velu, pied du Pont-des-Arches , n°. g55.

r b A vendre a main ferme 70 poutres et vernes placées a 
Harzé à une demi lieue de la rivière d’Emblève.

S’adresser, rue Barbe d’or, n. io38|, a Liège.

va A vendre la maison , n. 757 , rue de la Wache à Lie'ge , 
avec un terrain par derrière sur lequel 011 a fait des fondations 
pour bâtir sur la nouvelle rue de la Régence.S’adresser à M° Par
mentier , notaire , Place de la Comédie,

r a A louer présentement la maison de commerce cotée n. 60, 
place du Marché à Lie'ge.

S’adresser n. 33o , au pied de Pierreuse.

Un jeune homme, connaissant le français, le hollandais et 
l’allemand , ayant ge'ré pendant nombre d’années les affaires de 
commerce de maisons respectables , munis de leurs recom
mandations , offre ses services en qualité de commis. S’adresser 
rue devant les Carmes , n. 426. (17)

A louer de suite un quartier ayant la jouissance d’un jardin , 
sur le quaide la Sauvenière, S’adresser place Si. Jean n. 81g (27)

A vendre un chien dogue anglais de la plus belle race , rue 
Plattes-Pierres , n.689 , à Liège.

'Vente d’un superbe établissement, composé d’une fabrique 
d’huile, d’une fabrique de savon noir, etc , etc.

A vendre pour cause de dissolution de société et avec la plus 
grande facilité de paiement un fort bel etablissement, très bien 
achalandé et unique en son genre dans le royaume des pays-Bas , 
situé à Bruxelles , rue aux Renards, sect. 2-, n. io5g, apparte
nant à M. F. P. Marteau et frères.

Cet établissement consiste i° en une fabrique à l’huile, mue 
par une machine à vapeur de la force de seize chevaux , deux 
paires de cylindres , trois paires de meules , six presses muettes, 
six chaufoirs et tous les ustensiles qui en dependent, on peut 
employer par an environ 4o,ooo rasières des Pays-Bas.

On obtient par ce procédé de fabrication deux pour cent de 
plus que par les anciens procéde's,

2, Une fabrique de savon|noir , composé d’après le nouveau 
procédé, une épuration à l’huile avec tous les ustensiles qui 
en dépendent.

3. Une maison avec beaucoup d’appartemens de maître , cham
bres , greniers , cuisines , caves , écuries , remises cours de 
de devant et de derrière , grand jardin anglais , jardin potager , 
grande pièce d’eau , différens pavillons, le tout de la contenance 
d’environ deux bonniers Pays-Bas.

4- Différens grands bêlimens, servant pour magasins, caves 
et citernes à l’huile en plomb , le tout dépendant de la fabri
que et trop long à détailler.

On peut facilement ajouter à cet établissement une filature de 
coton , un moulin à farine, une scierie, une brasserie, une dis- 

' tillerie et une rafinerie de sel.
Cet établissement est à voir tous lesjours de g heures à midi 

et de trois à 6 heures de relevée.
S’adresser pour les conditions en Fétude du notaire Bour

din , à Bruxelles, rue de l’IIopital, sect.8. n° 28h. Les lettres 
devront être affranchies. (4°5)

'Au magasin de soieries do Lyon A ppjy p.y
derrière la Comédie , n. 7, •

J. Léonaeo a reçu les étoffes de soie nouvelle „Qnp.
hais fit {ïp.hlïR mPH fi a-nrJ n-,™*» A ~ Jft-Z.-.-A *■ *scnais et fichus , qu'il vend prix de fabriqu, saison

( ) 136e. LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS
Le tirage de la 20 classe ayant lieu lundi proelni,, I 

sonne qui ont des billets à renouvelle!-, doivent 1 ’ “ ,ler'
avant ledit jour. Avant et pendant le tirage l’on os prdsenlw 
billets entiers, demi, quart-, 8e et 16e chez Meukt aV°*r (^es
qualifié , rue du Pont, u« 834; Marésàl - Matfdn C°lleete“r 
SirvV . ..o „* i„......... , . Jna*toas. v,..jStokis, n° 191, et les autres agents de celte loterie ^
—------------------- —-------------..____________ ‘ étatlih
(249) 83* FL.hovier, huissier au canton de Holloo,, 
Pierres, de residence à Grâce-Montegnée, informe l T" 
qu’on peut continuer à remettre à son adresse chez «J P#c 
Sehwob, galeries du Palais à Liège , tous exploits et 
procedure concernant son ministère. > tces de

. A lo;ucr. Pour,Ie 24 iuln prochain une grande maison",, 
remise, ecurie et deux cours , composée au rez de .1 
d’un salon, place â manger, et à l’étage plusieurs chii“®! 
coucher, vastes greniers etc, etc., située rue St Sé7• 
71g. S’adresser môme rue n. 688 1 ^ Lri" > "■

' - (><>)
(253) Immeubles à vendre par expropriation forcés. 

t° Une maison, annexes et dépendances , portant b , 186, sise rue faubourg Ste.-Walbürge, quartier de Î’on ° 7 
et commune de Liège , district communal , arrondisse,nènt t 
province dudit Liege, occupée par la partie saisie, ci-après , 
lit'èo ' 1lifiée. ' • - * - x;-, —p* q|la.

2» Un petit jardin annexé à ladite maison, contenantcmi 
ron huit perches 71g palmes, situe' même lieu , ville, rom- 
mune , district et arrondissement que dessus , également ’occupé 
par la partie saisie. °

■Le bâtiment portant ledit numéro 186 , consiste en doux In- 
bitations , l’une faisant l’objet do la présente saisie. fe trows 
au levant , celle au couchant appartient à la veuve Jamar etett 
occupée par elle.

La saisie de ladite maison et du jardin , occupés par bipar
tie saisie , a été faite par exploit de Haussier Degueldro, eu 
date du vingt-trois mai 1826, enregistré par Lavalleye le sur
lendemain , transcrit au bureau des hypothèques de Liège la 
quinze juin 1826, et au greffe du tribunal de première instance 
séant audit Liège , le vingt-deux dudit mois de juin 1826, à 
la requête de Mtre. Louj« Aerts , avoué au tribunal de pre
mière instance séant à Liège , domicilié audit Liège, agissant 
en qualité de tuteur d Dypolite Lambermont, sur Dieudonné 
Hanikenue, menuisier, domicilié audit faubourg Ste.-Walburgf, 
ville et commune de Liège.

Ledit huissier muni d’un pouvoir spécial à l’effet de ladite sai
sie , portant date du dix-sèpt avril dernier , enregistré le îi du 
même mois.

Copies dudit procès-verbal de saisie’immobiÜHire ontélé lais
sées avant l’enregistrement , i» à M. le chevalier de Méfells 
d’Envoz , bourgmestre de la ville de Liège ; et 20 à M. Pierre 
Jean Louis Bernard Deloncin , greffier de fa justice de paix in
quartier de l’ouest de. la ville de Liège , lesquels ont chacun visé
l’original en recevant leur copie respective.

La première lecture 011 publication dn cahier des charges poor 
parveuir a la vente desdits immeubles par expropriation for* 
cée , aura lieu à l’audience des criées dudit tribunal de pre
mière instance séant à Liège , le lundi trente-un juillet 1826,ans 
dix heures du matin.

Ledit Me. Louis Aerts , avoué domicilié audit Liège,occupe 
pour lui-même dans la présente poursuite.

L’adjudication préparatoire a été faite le vingt-trois octobre
1S26, moyennant le prix de cinquante florins des des Pays-
Tl a o ol Porliiidmol-ii-w« t ! --- U_?_ _t --« lînri u J fl 11*Bas, et l’adjudication définitive est fixée et aura lien 
dience des criées dudit tribunal de première instance séante 
Liège , le huit janvier 1827 , aux dix heures du matin, s»r 
ladite somme de cinquante florins, montant de l’adjudication 
préparatoire.

L’adjudication définitive a été prononcée ledit jour huit jan
vier 1827, en faveur du sieur Dieudonné Gerard, proprie^1«! 
domicilié au faubourg Ste. Walburge, ville et commune de Liege, 
moyennant le prix de deux cents florins des Pays-Bas, ouf8 
les clauses et conditions insérées an cahier des charges ; niaisf 
dernier , n’ayant pas satisfait aux conditions et obligations 
ladite adjudication, ce qui est constaté par le certificat oehf 
par M le greffier du tribunal , le dix-neuf mars 1827 ,.el're| 
tré le même jour , il sera; à la requête dudit Me. LouisAcr ' 
avoué, domicilié à Liège , agissant en sa dite qualité ^ 
teur d’Hypolite Lambermont, procédé contre ledit D'e.a(;ol.„,
Gerard, à la vente par folle enchère des immeubles °1;'ci-dessus
désignés et qui ont t'ait l’objet de ladite adjudication; 3 ^
effet l’enchère sera publiée de nouveau, à l’audience
dudit tribunal, le lundi vingt-trois avril 1827 , aux
du matin . sur la mise à prix de cinquante florins des P3)*

Ledit Me. Aerts, avoué , occupe pour lui-même dalis
sente poursuite de folle enchère. L. ÀEBTS avoue.

ratoireLa deuxième publication et adjudication prépara 
lieu à l’audience des criées dudit tribunal, le luiitj1 sfP

un1
1827 , aux dix heures du matin, sur la mise à prix de dA

avoue-

Liege, H, Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle-


